
 

Formulaire d’adhésion 2025 
VISITWallonia / Wallonie Belgique Tourisme Asbl 

A renvoyer à l’attention de Madame Marie-Eve HUBERMONT, Présidente de l’ASBL 
c/o Loïck CABELA par mail à service.membres@visitwallonia.be 

 
Dénomination de la société : …………………………………………………………………………………………………………………….. 

Forme juridique : ASBL-SA-SRL-Autre : .......................................... Secteur : PRIVÉ1 – PUBLIC 

Numéro d’entreprise (NE)2 : ................................................................................ TVA : OUI – NON 

Adresse (siège social) : Rue : ……………………..…………………………………………………………………… N° : ………………… 

Code Postal : ……………………………… Ville : ..……………………………………………………..……………………………………………………. 
 
 
Représentée légalement par : 

Nom : ……………………………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………… 

Fonction : …………..…………………………………………………… E-Mail : …………………………………………………………………………….. 

 
Personne de contact (si différent) : 

Nom : ………………………………………………… Prénom : ………………………………………… Fonction : …………..…………………… 

E-Mail : …………………………………………………………………………….. Tel : …………………………………………………………………………….. 

 
Dénomination promotionnelle :  ……………………………………………………………………………………………………………... 
 
 
Brève description des activités de votre société : ………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Adresse URL : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

 
1 L’entreprise est indépendante des pouvoirs publics, en ce sens que sa principale source de revenus (plus de 50% du chiffre 
d’affaires) est générée par ses activités propres. 
2 N° d’entreprise identifié par la banque-carrefour des entreprises du SPF, à 10 chiffres & commence par 0 ou 1. 



 

Adhésion ASBL 
 

☐ Est déjà membre de l’ASBL Wallonie Belgique Tourisme 

☐ Souhaite devenir membre de l’ASBL Wallonie Belgique Tourisme et s’engage 
à payer une cotisation annuelle : 

 
Chiffre d’affaires ou budget de votre société Cotisation HTVA 

☐ Inférieur à 500.000 € 150€ 

☐ Entre 500.000€ et 2.000.000 € 250€ 

☐ Supérieur à 2.000.000 € 500€ 

 

 
☐ Souhaite également devenir membre du (des) Club(s) de promotion 

 
Clubs de promotion Contribution HTVA 

☐ Loisirs 550€ 

☐ MICE 800€ 

☐ Souhaite adhérer à l’Outil Régional de Commercialisation (ORC) 
[à titre informatif] 

 
☐ Souhaite participer au Pass VISITWallonia.be, moyennant la mise à 

disposition d’une offre de minimum 10% 
[à titre informatif] 

 
Date et signature 
 
 
 

 
REGLEMENTATION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel et notamment le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et la libre circulation de ces données applicables 
depuis le 25 mai 2018 et la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel. Dans le cadre de ses obligations légales et de sa mission d'intérêt public, l’ASBL, en sa qualité de responsable de traitement, traite 
notamment les données à caractère personnel du prestataire de services, qui sont amenées à être partagées dans votre intérêt légitime, et ce 
avec des partenaires de tout type : organismes touristiques (administrations et organes régionaux), tout acteur du secteur touristique, culturel 
et Ho.Re.Ca, partenaires médias, journalistes… 
Ces données à caractère personnel seront traitées par les collaborateurs de l’ASBL pendant la durée de votre affiliation. 
Conformément à la règlementation, les personnes physiques disposent d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, d’opposition, de 
récupération et de limitation du traitement de leurs données personnelles en envoyant un email au Délégué à la protection des données à 
l’adresse suivante : vieprivee@visitwallonia.be 
Le prestataire de services a également le droit de déposer une plainte auprès de l’Autorité de protection des données. 


